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Soyons lucides ! ÉDITORIAL 

— Relations donneurs d’ordre et PME  
 

— Réformée, la Médecine du travail sera paritaire 
 

— Dialogue social dans les TPE  

— Rétablissement des finances publiques et compétitivité   
 

— Négociation sur l’emploi des jeunes et des seniors  
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 Trois milliards d’euros de perte estimés. Des entreprises fragilisées à nouveau. Une image de la France 
économique dégradée. La réforme des retraites votée fin octobre n’a pas fait, comme nous l’avons tous constaté, 
l’unanimité. L’action du gouvernement a été remise en cause, notamment par une partie de la jeunesse, 
majoritairement représentée par les lycéens. 
 
Leur inquiétude est compréhensible. La situation économique leur donne moins de visibilité pour leur future 
carrière, moins d’espoir et de confiance en l’avenir. Mais lorsque j’ai vu nombre d’entre eux clamer « défendons 
nos retraites », j’ai eu du mal à comprendre leur mobilisation massive et irrationnelle. Car c’est bien l’objectif de 
cette réforme : défendre leurs retraites et ne pas les livrer à une triple peine. Celle de devoir financer, à travers les 
cotisations sociales, les pensions des retraités d’aujourd’hui, sans être sûrs de pouvoir bénéficier à leur tour du 
même niveau de retraite. Celle de devoir rembourser une dette sociale toujours plus importante. Et enfin, celle de 
devoir dégager une épargne à long terme suffisante, substitutive à un système de retraite par répartition 
défaillant. 
 
Soyons lucides, si nous ne faisons rien, en 2015, autant dire demain, le déficit annuel du régime d’assurance 
vieillesse frôlera les 40 milliards d’euros ! C’est pourquoi il nous faut tous, dans notre environnement, tant 
professionnel que personnel, faire preuve de pédagogie et faire comprendre, par le dialogue et l’explication, la 
situation. 
 
Avec la crise, la défense acharnée des intérêts particuliers refait surface. Nous ne devons pas oublier que la France 
est un des rares pays à assurer une telle redistribution des richesses et à prendre à sa charge les différents risques 
sociaux : maladie, famille, emploi, vieillesse. Cependant, l’Etat-Providence ne peut fonctionner que si l’intérêt 
général est placé au centre de nos réflexions et respecté. Nous devons prendre conscience de cette chance 
d’appartenir à une société fondée sur la solidarité entre les différentes classes sociales, la recherche de la justice 
sociale et accepter les réformes. Elles sont nécessaires pour adapter nos organisations aux changements 
démographiques et structurels. Elles sont indispensables pour garantir un système pérenne, solide et équitable. 

La réforme du régime des retraites est un grand pas en avant. À nous, entrepreneurs, de nous ajuster à ce 
changement, en faisant évoluer nos politiques de ressources humaines, de formation, nos travaux sur la 
prévention et toutes les considérations liées notamment aux conditions de travail. 
 
 En avant l’entreprise, en avant l’Anjou !         
           Joël Freuchet 
           Président 
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p. 4/5 — Dossier spécial Élections consulaires : 
 

 ● la réforme 2010 - Répartition des missions 
 ● la liste d’union « 49 Ensemble » 

p. 7 — Club « Handicap & Emploi » MEDEF Anjou 
 

— 5ème édition de la Semaine École Entreprise 
 

— Le Bureau MEDEF Anjou 2010-2013 

p. 8 — Les activités du MEDEF Anjou 
 

— Les rendez-vous du MEDEF Anjou 

p. 6 — Le CIL « Mieux se loger »  
 

— Talents Croisés 2010 
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À l’occasion de la signature de la Charte régissant les relations entre grands donneurs d’ordre et PME, le 28 juin 
dernier, le MEDEF a rappelé l’importance qu’il donnait à la question de la relation entre grandes entreprises et 
PME. 
 

Pour renforcer ses travaux et son engagement, le MEDEF a souhaité nommer, à l’instar de ce qui a été fait pour 
la médiation du crédit, des « Tiers de confiance de la Médiation interentreprises industrielles et de la sous-
traitance ». Ces Tiers, mandatés en région, ont pour tâche principale, depuis leur désignation à l’automne, 
d’accompagner, de conseiller et d’orienter les chefs d’entreprise dans leur démarche menée auprès de la 
Médiation. 
 

Plus généralement, le MEDEF travaille depuis de nombreux mois sur ces questions de « solidarité entreprises », 
singulièrement renforcées par la crise. Son Comité d’éthique a établi, à ce sujet, des recommandations et des 
bonnes pratiques que le MEDEF diffuse largement.  

Le président de la République avait annoncé, le 8 septembre dernier, une réforme de la Médecine du 
travail. Lors de l’examen du projet de loi, l’Assemblée nationale avait fixé le principe du paritarisme 
strict dans les conseils d’administration des services de santé au travail (SST) interentreprises, tout en 
introduisant une présidence patronale avec voix prépondérante. De son coté, le Sénat avait durci ce 
dispositif en prévoyant des présidences alternées et le fait que les représentants d’employeurs soient 
désignés par les seules entreprises adhérentes.  
 

Dans les dispositions définitivement adoptées, grâce à une mobilisation importante du MEDEF, des 
MEDEF territoriaux, des branches professionnelles et des entreprises, la présidence des services est confiée de 
droit à un représentant des employeurs avec une voix prépondérante en cas de partage (et non à un représentant 
des salariés ou des employeurs selon le principe de l’alternance comme l’avait prévu le Sénat). Le poste de 
trésorier du SST dévolu à un syndicaliste disparaît. Il est créé en lieu et place un poste de vice-président attribué 
aux représentants des salariés.  
Par ailleurs, comme le MEDEF l’a demandé, les représentants des salariés désignés par les organisations 
syndicales représentatives au plan national interprofessionnel, le sont parmi les salariés des entreprises 
adhérentes. Toutefois, s’agissant du collège employeurs, les représentants des employeurs sont désignés par les 
entreprises adhérentes et non par les organisations professionnelles patronales.  
 

Rappelons que les services de santé au travail sont financés par les seules cotisations des employeurs, ce qui 
représente une contribution totale annuelle d’environ un milliard d’euros. Leur performance repose sur leur 
proximité avec les entreprises et sur le fait qu’ils sont gérés par les entreprises adhérentes. Celles-ci doivent donc 
avoir les moyens correspondant à la responsabilité que leur fait assumer le Code du travail qui les oblige à 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé mentale et physique des salariés. 

DIALOGUE SOCIAL TPE : 
 LE STATU-QUO PARLEMENTAIRE RASSURE LE MEDEF 

Le texte élaboré par la commission Assemblée nationale-Sénat le 1er octobre dernier sur 
le dialogue social dans les Très Petites Entreprises (TPE) permet de ne pas alourdir 
davantage leurs contraintes en s’en tenant aux commissions paritaires déjà prévues par 
le Code du travail, et dont il appartiendra désormais aux partenaires sociaux de définir 
les attributions, se félicite le MEDEF.  
En effet, la commission parlementaire a acté la disparition de l’article qui généralisait la 

création de commissions paritaires spécifiques contraignantes dans le champ des TPE. 
 
Pour Laurence Parisot, présidente du Mouvement des Entreprises de France, « ce compromis est honorable. Surtout, 
c’est un immense soulagement pour les TPE françaises. N’oublions pas que ce sont elles qui vont créer les emplois de 
l’avenir. N’installons pas la bureaucratie et facilitons leur développement en restaurant le « zéro charge » pour toute 
embauche ». 

NATIONAL  
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RÉFORMÉE, LA MÉDECINE DU TRAVAIL  
DEVIENT PARITAIRE 

RELATIONS DONNEURS D’ORDRE ET PME :  
LE MEDEF NOMME DES MÉDIATEURS 



 

 
LE RÉTABLISSEMENT DES FINANCES PUBLIQUES  

NE DOIT PAS OBÉRER LA COMPÉTITIVITÉ 

Prenant acte du projet de loi de finances 2011, présenté le 29 septembre dernier par les ministres 
Christine Lagarde et François Baroin, le MEDEF a rappelé dans un communiqué que « les recettes futures 
dépendent de la bonne santé et de la compétitivité de nos entreprises ». C’est pourquoi, « il est indispensable de 
maintenir les dispositifs qui stimulent le développement des TPE et des PME, la recherche et l’innovation, et la 
création d’emplois. C’est à cette condition que la sortie de crise se fera par la grande porte ». 
 
Dans cette perspective, le MEDEF a demandé « instamment la reconduction du dispositif zéro charge TPE qui 
a contribué à la création d’un million d’emplois dans les petites entreprises ». Dans le même esprit, il a rappelé 
son « opposition à l’annualisation des « allègements de charges » qui vise à compenser partiellement le coût du 
travail [ndlr.les 35 heures] qui demeure très élevé en France par rapport à nos voisins européens ».  
 
De même, « la hausse du forfait social sur l’intéressement, la participation et autres dispositifs d’épargne salariale 
est contraire à l’association des salariés à la performance de l’entreprise et un mauvais signal au moment où l’on 
souhaite développer l’épargne salariale en vue de la retraite », a fait observer le MEDEF. Soulignant par 
ailleurs que la formation professionnelle « est un levier fondamental des politiques de l’emploi », il « regrette la 
ponction de 300 millions d’euros sur le Fonds paritaire de sécurisation des parcours professionnels ». 

LOI DE FINANCES 2011 : 
L’ANALYSE DU MEDEF 

 
1°. L'ampleur de notre dette publique résulte d’un processus de plus de 30 ans. Corriger la trajectoire de la 
dette est impératif. C'est le niveau de vie de chaque Français et notre potentiel de croissance qui sont en jeu. 
  
2°. Toute réflexion sur les finances publiques doit s'inscrire dans un cadre européen. La France doit s'inspirer 
de l’exemple de l'Allemagne qui a inscrit, en juin 2009 dans sa Loi fondamentale, une règle limitant le déficit 
de l'Etat fédéral à 0,35 % du PIB à partir de 2016 et imposant un équilibre structurel aux Länder en 2020. 
  
3°. Les expériences réussies d'assainissement des finances publiques, permettant une réduction de la dette 
sans pénaliser la croissance, sont celles qui ont été fondées principalement sur une réduction de la dépense 
publique.  
  
4°. Le rééquilibrage des finances publiques suppose une augmentation des recettes par une dynamisation de 
la croissance, qui ne peut venir que des entreprises. Or, le MEDEF constate que plusieurs mesures vont 
pénaliser les entreprises à hauteur de près de 7 milliards d'euros de prélèvements obligatoires 
supplémentaires. 

  

5°. Une priorité nationale : l'emploi. Le MEDEF demande instamment la reconduction du dispositif « zéro 
charge TPE » qui a contribué à la création d'un million d'emplois dans les petites entreprises. 

NATIONAL  
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UNE NÉGOCIATION SUR L’EMPLOI  
DES JEUNES ET DES SENIORS DEVRAIT S’OUVRIR 

Le MEDEF et la CFDT ont proposé, alors que le processus législatif de réforme des retraites était engagé 
devant le Parlement, d’ouvrir une négociation sur l’emploi des jeunes et des seniors, initiative que le 
gouvernement a saisi au bond. 
Le MEDEF avait « été le premier, dès 2007, à lancer l’idée d’un recul de l’âge du départ à la retraite pour sauver le 
régime par répartition » et la « seule [organisation] à avoir répondu présente » lorsque Force Ouvrière avait appelé à 
une grande concertation sur l’emploi des jeunes.  
 

En écho à la CFDT, le MEDEF a fait valoir que cette délibération sociale sur l’emploi des jeunes et des seniors 
« serait une bonne façon de passer à autre chose » et plaide une nouvelle fois pour « le zéro charge pour toute 
embauche dans les TPE » car « elles sont le gisement de l’emploi futur ».  
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ÉLECTIONS CONSULAIRES 2010 

CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE 
LA RÉFORME 2010  

Missions générales du réseau des CCI : 
- Mission de représentativité des intérêts de l’industrie, du commerce et des services, 
- Missions consultatives auprès de l’Etat et des collectivités territoriales, 
- Missions de services aux entreprises et aux territoires : aide à la création et à la reprise d’entreprise, appui et conseil 
au développement international et à l’exportation, 
- Missions en faveur de la formation professionnelle initiale ou continue, 
- Missions de gestion des équipements en particulier portuaires et aéroportuaires. 
 

Missions externes de la CCIR (de Région) : 
- Exercice de l’ensemble des missions sauf celles confiées aux CCIT (Territoriales), 
- Consultée par le Conseil régional sur tout dispositif régional d’assistance aux entreprises, 
- Associée à l’élaboration du SRADT (Schéma Régional d’Aménagement et de Développement du Territoire). 
- Associée à l’élaboration du schéma de cohérence territoriale, 
- Possibilité d’assurer la maîtrise d’ouvrage, par contrat, de tout projet d’infrastructure ou d’équipement. 
 

Missions internes de la CCIR : 
- Définition de la stratégie pour le réseau, 
- Attribution des ressources fiscales aux CCIT, 
- Affectation du personnel après recrutement et gestion statutaire, 
- Appui juridique, administratif, 
- Possibilité de centrale d’achat pour les CCIT, 
- Encadrement des activités des CCIT, en particulier du schéma régional de formation professionnelle pour 
déclinaison en CCIT, 
- La CCIR peut créer et gérer des établissements de formation initiale et continue dans le respect du droit de la 
concurrence et sous réserve d’une comptabilité analytique. 

 

Missions des CCIT 
- Etablissement public de l’Etat, rattaché à la CCIR, elle peut contracter directement avec les collectivités en fonction 
des orientations données par la CCIR, 
- Elle crée et gère les centres de formalités pour les entreprises, 
- Elle peut assurer la maîtrise d’ouvrage ou gérer tout service concourant à ses missions, 
- Elle crée et tient à jour les bases de données économiques des entreprises, 
- Elle peut gérer des établissements de formation initiale ou continue, 
- Elle doit justifier des dépenses et avoir une gestion analytique, 
- Sur délégation de la CCIR, elle peut recruter et gérer des personnels. 

 

La CCIT de Maine et Loire comprend 50 sièges répartis en catégories professionnelles. Ainsi, 13 chefs d’entreprises 
représentent le commerce, 22 l’industrie et 15 les services. 
Parmi les 50 membres de la future CCIT de Maine et Loire, 9 vont siéger également au sein de la CCIR des Pays de la 
Loire (membres titulaires). La CCIR voit ainsi l’ensemble des départements représentés avec 17 sièges pour la Loire 
Atlantique, 4 pour la Mayenne, 7 pour la Sarthe et 9 pour la Vendée. 
Les catégories professionnelles sont également représentées au niveau de la CCIR des Pays de la Loire avec 11 sièges 
pour le commerce, 19 pour l’industrie et 16 pour les services. 

La réforme des CCI votée le 14 avril 2009 par l’Assemblée Générale des CCI a été traduite par une loi adoptée le 23 juillet 
2010. 
Cette réforme s’appuie sur trois grands principes : 
► le renforcement de l’échelon national et des échelons régionaux, mutualisation des structures, adaptation des missions 
et mise en place lors de la prochaine mandature d’une fiscalité unique régionale, sans abandonner la proximité territoriale 
des Chambres, essence même de leur légitimité, 
► l’amélioration de la qualité et de l’homogénéité des services rendus par les CCI aux entreprises de leurs territoires, 
► la réduction de la pression fiscale exercée sur les entreprises. 

Entreprises 44 - n° 305 - octobre 2010 
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ÉLECTIONS CONSULAIRES 2010 

Les élections des membres de la Chambre de Commerce et d’Industrie Territoriale de Maine et Loire 
(CCIT), de la Chambre de Commerce et d’Industrie Régionale des Pays de la Loire (CCIR) et des 
délégués consulaires se dérouleront par correspondance du 25 novembre au 8 décembre prochains.  
 

Les quelques 26 000 chefs d’entreprise du département éliront leurs représentants au sein de la CCIT 
mais également, et c’est nouveau, au sein de la CCIR. Cette évolution du système électoral engage les 

CCI dans un mouvement de régionalisation qui devrait offrir à terme, un meilleur équilibre dans la représentation des 
entreprises du Maine et Loire, entre ancrage territorial et nouveaux enjeux économiques. C’est aux 50 membres de la CCIT de 
Maine et Loire qu’il appartiendra de mettre en application la réforme du réseau consulaire, en mutualisant les structures et les 
fonctions supports pour en réduire les coûts afin de diminuer la pression fiscale sur les entreprises. C’est eux qui seront en 
charge de l’élaboration des nouveaux schémas directeurs pour renforcer la compétitivité économique de notre territoire.  
 

À l’initiative du MEDEF Anjou, les organisations patronales interprofessionnelles MEDEF Anjou, MEDEF du Pays Choletais et 
CGPME 49, ont souhaité constituer une liste d’union de candidats chefs d’entreprise, dynamiques et expérimentés, 
représentatifs des différents bassins d’emploi et des divers secteurs d’activité de notre département. Un Comité de pilotage 
« Élections consulaires 2010 » a été créé et a validé tout le processus de préparation de ces élections, de l’appel à candidatures, 
très largement ouvert,  aux réunions de concertation et rencontres avec les candidats. 

ÉLECTIONS CONSULAIRES EN ANJOU 

■ COMMERCE C1 (0 à 5 salariés) 

Candidats à la CCIR et à la CCIT 
MAHOT Dominique, ETAM, Angers, Titulaire* 
BOISRAME Marcel, PULSAT, Le Lion d’Angers, Suppléant* 
Candidats à la CCIT 
CESBRON Fabrice, CYCLES CESBRON, Saumur 
PINEAU Jean-Michel, SODILIT, Cholet 
TRIDON Sylvie, OPTIQUE ATOL, Cholet 

■ COMMERCE C2 (plus de 6 salariés) 

Candidats à la CCIR et à la CCIT 
FREUCHET Joël, TMO, Beaucouzé, Titulaire* 
BARTHÉLÉMY Catherine, BARTEL, Chalonnes sur Loire, Suppléant* 
Candidats à la CCIT 
DRAPEAU Thierry, QUINCAILLERIE DOUESSINE, Doué la Fontaine 
FOUACHE Didier, BDTA MAC DONALD, Angers 
GATE Laurence, AVENIR AUTOMOBILES , Angers 
GRELIER Eric, DIRECT FLO OYA, Angers 
MARCHAND Richard, ARANEA HYPER U, Murs Erigné 
MERCIER Henri, CASH ANJOU, Angers 

■ INDUSTRIE I1 (0 à 9 salariés) 

Candidats à la CCIR et à la CCIT 
TELLIER Gérard, TELLIER BRISE SOLEIL, Chemillé ,Titulaire* 
ECHASSERIAUX Hugues, GLASSGO, Cholet, Suppléant* 
Candidats à la CCIT 
BEILLOUET Bruno-Henri, AKAZE, St Macaire en Mauges 
BRANGEON François, DRAGAGE DU VAL DE LOIRE, La Pommeraye 
FRADIN Gilles, ITEC GRAVURE, St Sylvain d’Anjou 
MENET Jean-Baptiste, BMTI, Beaucouzé 
REYNOUARD Jean-François, STD, Beaucouzé 

■ INDUSTRIE I2 (10 à 49 salariés) 

Candidats à la CCIR et à la CCIT 
BIGOT de la HAUTIERE François, ETS G.BAUDON , Cholet, Titulaire* 
MARSAC Alain, MARSAC, St Barthélémy d’Anjou, Suppléant* 
Candidats à la CCIT 
MARTINEZ Stéphane, MARTY SPORTS , St Clément de la Place 
MORILLON Laurent, MORILLON, Andrezé 
PATRON Bruno, FIXATOR, St Barthélémy d’Anjou 

■ INDUSTRIE I3 (plus de 50 salariés) 

Candidats à la CCIR et à la CCIT 
BILLIARD Jean-Pierre, CARPENTER, St Barthélémy d’Anjou, Titulaire* 
JOUSSELIN Jean-Yves, JOUSSELIN CONSTRUCTION, Chazé Henry, Suppléant* 
FOUCHÉ Jean-Yves, BIOFOURNIL, Le Puiset Doré, Titulaire* 
BODET Jean-Pierre, BODET SA, Trémentines, Suppléant* 
Candidats à la CCIT 
BAUDOUIN Jean-Philippe, BAUDOUIN GÉNIE CLIMATIQUE, Candé 
CHOQUET Philippe, COMEC, La Tessoualle 
DUPRÉ Olivier, GRATIEN & MEYER, Saumur 
LE BARS André, CEGELEC OUEST, Beaucouzé 
LEFRANCQ Eric, IMPRIMERIE LEFRANCQ, Candé 
LEVAVASSEUR Pascal, PÉPINIÈRES LEVAVASSEUR, Brain sur l’Authion 

■ SERVICES S1 (0 à 9 salariés) 

Candidats à la CCIR et à la CCIT 
BEALU Géraldine, MARK AVENIR, Cholet, Titulaire* 
RIME Jean-Etienne, GIOTTO SARL, Champigné, Suppléant* 
GALLARD Zorha, SOFTEC AVENIR FORMATION , Avrillé, Titulaire* 
SCHAUPP Bertrand, CABINET SCHAUPP ET HARDY, Angers, Suppléant* 
Candidats à la CCIT 
BORJON-PIRON Yannis, FINANCIERE ZYL, Trélazé 
CAILLEAU Christelle, MORGANE, Cholet 
GONÇALVES Fernando, ASSURANCES GONÇALVES, Angers 

■ SERVICES S1 (plus de 10 salariés) 

Candidats à la CCIR et à la CCIT 
GROUD Eric, GESCO Angers, Titulaire* 
ANGER Fabrice, ARENIS, Doué la Fontaine, Suppléant* 
Candidats à la CCIT 
CAMUS Jean-René, HOTEL ANNE D’ANJOU, Saumur 
CHATEAU Didier, ADOMICILE SERVICES, Angers 
CLISSON Yves, TELELOGOS, Beaucouzé 
FILLON Hervé, STREGO, Angers 
HOUDOU Michel, CREATIVE EURECOM, St Barthélémy d’Anjou 
ROCHOUANE Pierre, MEDIALIBS, St Florent le Vieil 
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* Les candidats CCIR, titulaires ou suppléants sont ipso facto candidats à la CCIT 
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Depuis le 1er juillet, le CIL 49 s’est regroupé, avec ses homologues de Vendée 
(Covecol), des Deux-Sèvres et de Charente-Maritime (CIL Centre Atlantique) et de la 
Vienne (CILV) en un nouveau CIL bi-régional dénommé CIL« MIEUX SE LOGER ».  
 
Ce regroupement s’inscrit dans une politique nationale de réforme du réseau des organismes gestionnaires de 
la participation des employeurs à l’effort de construction. Le nouveau réseau regroupe désormais 21 CIL (au 
lieu de 109) et est réuni sous l’appellation Action Logement (au lieu de 1% Logement). 
 
Avec 13 agences présentes sur cinq départements et deux régions (Pays de la Loire et Poitou-Charentes), 
quelque 76 collaborateurs, le CIL « MIEUX SE LOGER » bénéficie d’un ancrage territorial fort qui lui permet 
d’instaurer une véritable relation de proximité avec les entreprises. 

LE CIL 49 DEVIENT, AVEC TROIS HOMOLOGUES 
LE CIL « MIEUX SE LOGER » 

RÉGIONAL 



 

 

5ème ÉDITION DE LA SEMAINE ÉCOLE ENTREPRISE : 
DES RENCONTRES ENTRE ENTREPRENEURS ET COLLÉGIENS 

TOUJOURS PLUS NOMBREUSES ! 

Le Club « Handicap & Emploi », créé à l'initiative du MEDEF Anjou, s'inscrit dans le 
cadre de ses actions mises en œuvre depuis de nombreuses années en faveur de l'insertion 
professionnelle des personnes handicapées. Il est ouvert à toutes les entreprises, grandes 
ou petites, adhérentes ou non adhérentes du MEDEF. À la fois club d'entreprises et club 
de services, le club « Handicap & Emploi »  permet à ses membres d'échanger sur leurs 
pratiques et d'actualiser leurs connaissances sur l'embauche et le maintien dans l'emploi 
des salariés handicapés. Il facilite la rencontre et le dialogue avec toutes les structures 
chargées d'accompagner l'entreprise dans son obligation d'emploi des travailleurs handicapés et a pour slogan : 
"Une personne handicapée n'est pas un handicap pour l'entreprise."  
Le 7 octobre dernier, la première réunion de ce club s’est tenue et a eu pour thème « Les fondamentaux de la loi 
handicap du 11 février 2005. Quels partenaires pour aider l'entreprise ? ». Les 3 réunions annuelles du Club 
permettront d'aborder successivement toutes les thématiques liées aux différents handicaps : recrutement, 
maintien, accessibilité, compensation, aides financières, etc... 
Renseignements et inscription libre et gratuite : 02 41 24 14 70, info@medef-anjou.fr  

TERRITORIAL  
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Pour la 5ème année consécutive, le MEDEF Anjou a renouvelé son partenariat 
avec l'Inspection Académique et la Direction de l'Enseignement Catholique de 
Maine et Loire pour la mise en place dans les collèges publics et privés de 
rencontres entre collégiens et entrepreneurs. C'est en effet par binôme que des 
responsables d'entreprise se mobilisent pour aller témoigner de leurs parcours 
professionnels, de leurs activités, et de leur quotidien d'entrepreneur, devant un 
auditoire d'élèves de 3ème (et même de 4ème). Ces collégiens sont soit déjà initiés à 
l'entreprise par leur option « Découverte Professionnelle » (instaurée en classe 

de 3ème sur l'orientation professionnelle) soit en totale découverte.  
Cette opération Semaine École Entreprise est programmée du 15 au 20 novembre 2010, les MEDEF de la France 
entière déclinant cette relation entre monde de l'éducation et monde de l'entreprise de multiples façons. Le 
MEDEF Anjou, par le biais de son groupe de travail Jeunesse - Entreprise, a choisi de continuer ses 
déplacements de binômes, le bilan des années passées se révélant très positif. 
En Anjou, en 2010, 23 collèges sont inscrits (20 en 2009), 40 entrepreneurs sont impliqués directement ou par 
l'intermédiaire de leur fédération professionnelle (35 en 2009), certains assureront plusieurs visites. Ce sont 
donc encore toujours plus de rencontres à programmer que le MEDEF Anjou a initié par une réunion 
d'échanges à la Maison des Entreprises le 12 octobre dernier, entre les responsables d'entreprises inscrits dans 
cette démarche et les professeurs ou responsables des établissements devant les accueillir. Un moment de 
véritable dialogue augurant d'une collaboration toujours plus étroite des deux parties. 

CRÉATION DU CLUB « HANDICAP & EMPLOI » MEDEF Anjou  

MEDEF Anjou,  
LE BUREAU 2010—2013 

Le 29 juin 2010, le MEDEF Anjou 
a tenu son Assemblée générale. A 
cette occasion, Joël Freuchet, 
créateur et dirigeant de 
Transtec MO a été réélu à la 
présidence du mouvement. Le 
Bureau de la mandature 2010-
2013 est composé de 11 chefs 
d’entreprise, représentants des 
fédérations professionnelles 
adhérentes et des adhérents 
directs. 



 

 

� � � � Mercredi 27 octobre 2010  
Accueil des nouveaux adhérents 
autour d’un petit déjeuner.  

����    Jeudi 18 novembre  2010 à 19h 
Le MEDEF Anjou convie les entrepreneurs à un diner-
débat dont le thème sera « Manager au 21ème siècle : un 
défi ? ». Pour la circonstance, il a invité Pierre Fonlupt, 
président de la commission « Nouveaux dialogues » du 
MEDEF. Bien que les conditions de travail s’améliorent 
dans les entreprises et que les accidents y sont en 
diminution régulière, la plainte des salariés ne s’atténue 
pas. Le management intermédiaire se sent concerné et 
certains cadres prennent de plus en plus de distance avec 
l’entreprise. Le malaise est d’autant plus important qu’un 
sentiment d’isolement gagne un nombre croissant de 
salariés. L’invité interviendra sur 
ce thème et évoquera les solutions 
mises en place par les dirigeants 
confrontés au malaise de certains 
de leurs salariés. 
Inscriptions : 
Anne Pineau - 02 41 24 14 70 
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� � � � Lundi 15 novembre 2010  
Point rencontre des adhérents 
externalisé au Tribunal de 
Commerce d’Angers.  
M. Alain Saulnier, président 
du TC d’Angers, accompagné 
des juges consulaires, 
accueillera les participants. 

� � � � du lundi 15 au vendredi 19 novembre 2010  
Semaine École Entreprise MEDEF Anjou 2010. 
Les entrepreneurs vont à la rencontre des 
collégiens pour leur parler de l’Entreprise . 

� � � � Jeudi 9 décembre 2010  
Club RH MEDEF Anjou avec M. J-M. Boukobza,  
directeur de la DIRECCTE Maine et Loire. 

� � � � Mercredi 15 décembre 2010  
Déjeuner-débat animé par le Préfet  
de Maine et Loire, M. Richard Samuel. 

� � � � Jeudi 16 décembre 2010  
Club Handicap & Emploi MEDEF Anjou 
« Le maintien dans l’emploi : maux d’emploi, 
mode d’emploi ! » 

� � � � Jeudi 16 décembre 2010  
Journée de formation à la santé et à la sécurité. 

� � � � Lundi 6 septembre 2010  
Point rencontre des adhérents.  

����Jeudi 16 septembre 
2010 
Club RH  « Les accords 
en faveur du handicap ». 
Depuis la loi du 11 
février 2005, le handi-

cap est un thème annuel de la négo-
ciation obligatoire au sein des entre-
prises. Cette contrainte permet de 
s’interroger sur l’organisation du 
travail et d’intégrer la problémati-
que du handicap dans la gestion 
prévisionnelle des emplois et des 
compétences.  

� � � � Vendredi 1er octobre 2010 
Réunion d’information à l’attention des 
mandataires du Tribu-
nal du Contentieux de 
l’Incapacité d’Angers. 

����Lundi 11 octobre 2010 
 Réunion d’information pour les conseillers 
prud’homaux employeurs sur les risques 
psychosociaux avec l’examen de la 
législation existante pour dégager une 
synthèse et réfléchir à l’attitude du 
conseiller prud’homal employeur. 

� � � � Jeudi 21 octobre 2010 
Conférence-débat animée par Marc Chamorel, directeur de 
la rédaction de R & T Magazine sur le thème « Comment et 
avec qui réussir sa croissance externe ? », organisée avec le 
CRA. Cette réunion a traité des étapes-clés d’une 
opération de croissance externe réussie en confrontant des 
témoignages d’entrepreneurs avec les conseils de cinq 
experts. 

� � � � Vendredi 17 
septembre 2010 
Finale du jeu 
concours ASRE49. 

� � � � Les 1, 2 et 3 septembre  2010 : Université d’été du MEDEF 
L’université d’été du MEDEF s’est tenue les 1er, 2 et 3 septembre derniers sur le campus 
d’HEC à Jouy-en-Josas sur le thème « L’étrangeté du monde, mode d’emploi ». Cette manifes-
tation annuelle permet aux participants d’entrevoir, à travers des conférences et des dé-
bats avec des personnalités d’exception, les principales forces économiques, sociales et 
culturelles à l’œuvre à l’échelle mondiale. 
Cette année, une délégation de 26 entrepreneurs de l’Anjou a assisté à 
cet événement. 

����Vendredi 24 septembre 2010 
Petit déjeuner d’information sur la 
préparation et la gestion d’un contrôle 
URSSAF. 

Les  
Rendez-vous 
du MEDEF 

Anjou 

� � � � Vendredi 15 octobre 2010 
Dans le cadre du cycle de formation au management de la 
santé et de la sécurité au travail et de la prévention des 
risques professionnels, une journée sur les thèmes  du 
"Dirigeant d'entreprise" et "Outils  de la 
Prévention" (enjeux de la prévention, responsabilité civile 
et pénale, réglementation et organisation, l'accident et son 
analyse, le droit disciplinaire ainsi que des éléments de 
réglementation). 


